
SENONCHES.

E. 3998. (Liasse.) — 62 pièces, parch.; 17 pièces, papier.
1275-1677.
— —Acquêt par Henri-Jules de Bourbon, duc d'Enghien, sur François de Courseulles, marquis du Rouvray,

de la seigneurie de Dampierre-sur-Blévy et des fiefs en dépendants, moyennant 60,000 livres.
— —Titres de propriété de la seigneurie de Dampierre-sur-Blévy
— —Acquêt d'un hébergement à Dampierre par Jean de Marcouville, sieur du Boucheru, et Jeanne de

Meaussé, sa femme (1375);
— —Acquêt par François de Courseulles de la moitié d'un fourneau à faire fer sous la chaussée de l'étang

de Dampierre (1487) ;
— —Acquêt par Jeanne de Ponceaux, veuve de Florentin de Courseulles , seigneur du Rouvray, d'un pré

situé à Dampierre (1524) ;
— —Acquêt de la terre de Dampierre par Pierre de Courseulles, seigneur du Rouvray, sur François de

Vendôme, vidame de Chartres (1552) ;
— —Partage de la succession de Renée de Courseulles, femme de Jacques de Château-Thierry, seigneur de

la Brossette, entre Hélène de Courseulles, femme de Charles de Sanson, seigneur de la Bourganière, et
René de Courseulles , seigneur de Frangeux.

E. 3999. (Liasse.) — 27 pièces, parch. ; 13 pièces, papier.
1398-1629.
— —Titres de propriété des fiefs de Beaumont, des Epineraises et du Bois-Ballu:
— —Acquêt par Pierre de Courseulles, seigneur du Rouvray, du flef de Beaumont, paroisse de Jaudrais, sur

Léonard Blondet, seigneur dudit Beaumont (1537);
— —Acquêt par Pierre de Courseulles du fief des Epineraises paroisse du Mesnil-Thomas, sttr Louis du

Mesnil et Françoise de Courseulles, sa femme (1533) ;
— —Contestation entre François de Courseulles, seigneur du Rouvray, et Alcihiade de Courseulles, baron

d'Arcansy, pour la justice des Epineraises (1629);
— —Acquêt par François de Courseulles de la moitié de la rivière de Dampierre (1487);
— —Accord entre les religieux de Saint-Vincent-aux-Bois et Mathurin de Ballu, seigneur du Bois, pour la

pêche de la rivière du Gord-Beaussart (1564);
— —Remise par Jean de Courseulles, seigneur du Rouvray, aux enfants de Mathurin de Ballu et de Marthe

de Chartres de la terre du Bois-Ballu, paroisse de Dampierre-sur-Blévy, confisquée par sentence de mort
rendue contre Mathurin de Ballu pour crime de forfaiture (1591).

E. 4000. (Liasse.) — 26 pièces, parch. ; 32 pièces, papier.
1491-1554. — Antoine Duffay, tahellion de la principauté de Senonches.
— —Acquêts faits par Pierre de Courseulles, seigneur du Rouvray.
— —Transaction entre Pierre de Courseulles et Charles de la Boullaye, au nom de sa femme Madeleine de

Montireau, veuve de Vincent de Courseulles.
— —Saisie féodale, à la requête de Pierre de Courseulles, de la terre et seigneurie de Belleville, paroisses

de la Burgondière et du Mesnil-Thomas, des fiefs du Bois, du Buisson-Roulant, des Maréchaux, des
Acres et des Veillarts, faute de foi et hommage à la seigneurie de Dampierre-sous-Blévy.

— —Lettre missive de Charles Rousseau, agent de Pierre de Courseulles ;  à Monsienr son maistre,
Monsieur du  Rouvray, à Chastillon-sur-Loing : Incontinent après  que j'ay receup certaines lettres de
Paris venant de la  Rochefoucault, touschant les nouvelles de par delà,  je n'ay voulu différer de vous
envoyer subitement ce porteur__Quand à voz affaires de mesnage, nous avons faict vostre vendange à
Nogent et de là tiré  cinq poinsons de franc vin et près d'ung poinson du  pressouer, duquel vin j'ay si
grande estime que je  pense que de dix ans n'en cueillistes de meilleur...

E. 4001. (Liasse.) — 19 pièces, parch. ; 33 pièces, papier.



1555-1612. Antoine Duffay, tahellion de la principauté de Senonches.
— —État de réparations à faire à la métairie de la Burgondière, appartenant à l'office de chambrier de

Tiron.
— —Transaction entre Pierre de Courseulles et Louise de Graveron, veuve de Bertrand du Bouchot,

seigneur de Jarsant, pour la seigneurie de Brossard, paroisse de Dampierre-sous-Brou, appartenant à
Anne de Courseulles, fille dudit Pierre, veuve de Claude du Bouchet, seigneur de Brossard.

— —Lettre missive de Jeanne de Courseulles à son frère Pierre de Courseulles, seigneur du Rouvray
(Verteuil, 1er nov. 1555):  Monsieur d'Auxerre s'en est allé d'icy  plustost qu'il ne pensoit, par aultant que
Mr le cardinal de Lorrayne Pa envoyé quérir pour se rendre à luy à Lyon pour aller à Rome.....Nous
sommes icy assiégez de la peste qui est à Ruffec, à Maule et en  beaucoup d'autres petis environs, et y a
près de deux  mois que nous sommes en ceste fortune, et nous fault  tousjours faire garder ceste ville de
tous les coustés,  et le mal est arryvé de la Rochelle où il y a grant  danger et y a longuement qu'ilz s'y
meurent.

— —Foi et hommage à Jean de Courseulles, seigneur de Dampierre-sur-Blévy, par Jean le Germain,
seigneur des Marais, et Hélène Lemaire, pour le fief de la Billonnière, au Boullay-Saint-Loup, à eux
provenant de Robert de Thères, premier mari d'Hélène Lemaire.

E. 4002. (Liasse.) — 7 pièces, parch. ; 44 pièces, papier.
1627-1676. — Antoine Duffay, tabellion de la principauté de Senonches.
— —Accord entre François de Courseulles, marquis du Rouvray, et les habitants de Dampierre-sur-Blévy,

pour la chasse aux oiseaux de passage avec des filets et des pantières.
— —Arpentage delà ferme et métairie du Gord, à Dampierre-sur-Blévy.
— —Adjudication des bois taillis des Epineraises.
— —Bail par Henri-Jules de Bourbon, duc d'Enghien, des forges de Senonches, Tardais, Brezolles, le

Mesnil-Thomas , la Salle, Dampierre et du fief de Boussard, par lui acquis du sieur de Lautriche.


